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Conciliation famille-travail :

La JCCM rappelle ses positions à l'opposition

Montréal, le 5 novembre 2004 – La Jeune Chambre de commerce de Montréal (JCCM) a rencontré Jonathan Valois, porte-parole de l'opposition officielle en matière de famille, d’enfance et de conciliation famille-travail jusqu’à très récemment, afin de lui faire part de ses préoccupations concernant la conciliation travail-famille et la mise sur pied d’une politique gouvernementale à cet égard. 

La JCCM a profité de l’occasion pour informer le Parti québécois, qui lors de la dernière campagne provinciale avait repris l’une des propositions de la JCCM, à savoir la semaine de quatre jours, qu’elle poursuivait actuellement sa réflexion de façon à contribuer aux débats à venir et qu’elle souhaitait que le gouvernement réponde aux attentes de ses membres en adoptant une politique ayant un impact réel et concret pour ces derniers. 

« Il est impératif que le gouvernement mette à la disposition des travailleurs québécois et des entreprises de toute taille des outils adaptés à la réalité », affirme Patrice Borreman, président de la JCCM. « À l’image du monde des affaires, les besoins de nos membres ne sont pas toujours les mêmes à ce niveau, mais tous souhaitent bénéficier de mesures leur permettant d’augmenter et de valoriser le temps consacré à leur famille. Non seulement la politique doit-elle tenir compte de cette réalité, mais son impact doit se traduire par des mesures concrètes. » 

La JCCM a accueilli favorablement les propos du député de Joliette qui, au-delà de la création d’outils à l’attention des familles et des entreprises,a manifesté le souhait qu’une certaine obligation d’accommodation raisonnable soit imposée par le gouvernement. Selon la JCCM, la mise en place de mesures favorisant une meilleure conciliation travail-famille doit nécessairement venir à la fois des instances gouvernementales et des entreprises afin de répondre aux attentes des jeunes travailleurs québécois et ainsi encourager la natalité et favoriser la famille.

À propos de la Jeune Chambre de commerce de Montréal 

La JCCM est un regroupement de jeunes cadres, professionnels, entrepreneurs et travailleurs autonomes âgés de moins de 40 ans. Fondée en 1931, elle regroupe aujourd’hui près de 1 500 membres, dont la moyenne d'âge est de 33 ans, ce qui en fait la plus importante jeune chambre de commerce en Amérique du Nord. La JCCM représente un lieu d'échange incontournable pour celles et ceux qui souhaitent s'investir et prendre part activement aux débats qui ont un impact sur l’avenir de la société. 
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Pour plus d’information, communiquez avec : Olivier Champion, chargé de communication. Tél. : (514) 845-4951, poste 24.

